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i l,'" IE~ EN DATE Du le MABS'l951 ~SSEE'AU .
: .8.E~TA;I;RE; QENEML PAR n: OHEF· D'ETAT-MAJàR DE L' ORGJl.EISMl: OR.~GE

" ';Dl!: ~,' SURVEILt.ANœ DE ·LA '.rBEyE'j POUR W! TRAN8METTmf lm BAPP~T
SUR L'ETAT ])ES TRAVAUX DESOOMMISSIONS MIXTÈS'Î),ARMISTIOE•.

. ... .' . . " . ·~'.r. .":

....;'f'ai.l'honneu~ de voue o01lJl1lU1Îj,qu~r.,. en .VOUD pr1a.ntde Jo ·tranElloottre aU

PréEildent du Conseil de eécur'lt~" ..le rapport ~1"'l3o!nt 'ooncernant les trava~
. .. .• :. . t' • .. • ~ - '. . ' • ' ':

effectués par les OommissiOlW ~s "·'~~UQe entrels 17 novem'b':re1951 . '
• ".;..., " • ~ ...,....... • , • . . 1

et 1e·17 février, 1951.
'. 1
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NA rIONS UNIES

CONSEIL
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~,."~' , T'II'.lI,:",,,,",,,,~,:,,,:,,,,,,,''''''''''''~~'''''''F'7''''''~':H
~<,""": ,,' ,t,·,:--,

Con:f'orm~œnt à'1a t:ésOluticn·adoptée~par.le Conseil de sécurité la 17
novembre 1950 (dooun:ent S/1907'" ,3'af 1'honne~ de vous,'adresSer le rapport
ci-apr~s c~~oernant.leetr~vaùxeffectuée par l~s Comm1sSioni'~m1xteèd'arndstice
entre le 17 novembre 1950 et ,le 17 février.l95i. .•

I. Commission mixte d'armistice égypt~i~~é~ienne

1. I.e 12 décembre 1950, la déléeatiO:l émt1emle à la Ootam1se1on rn1xte
d'armistice égrpto-israé11enne a demandé qu'un observateu~ oes, Nations Unies6 ,..,' '. '" ;,'fit une enquete permettant d'assurer que toutes les forces armées israéliennes
avaient été retirées'de'l3ir ~t~r~ pr~s du aOlte,d'.(\kabao Pa~'sa résolutiont -.. ;"' • . 1..

• "du 17 novembre '1950, le (ions'ail de'sécÙl'1té ava1t:prie acte de la déolarat-i'01}. . .\du Gouvernement d'Israël selon laquelle "les forces armées 1sraë11enne~ évacueront
Bir Qattar l conformément à la déoision priee le,20 œrB :i950 par le Comité sp!6cial
en application des dispositions du paragraphe 4 de l'article l de la Conventjon
8~t~~al9 d'armistice oonc1ue entre l'Egypte et Ieraëll et se retireront sur les

. positions définies dans le.diteOonvent1on d'armistioe". Un observateur des Nations
Uniesl qui s'est rendu à Bir Qattar le , Janvier 19511 n'y a trouvé aucune
position militaire; lee anoiermes tranchées de la ligne de défer!Be avaient été
oomblées.
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:RA:P~!J:I sua tIS ImAVAUX~ PAR !ES COMMJ:SSI~M3
Ml:X'l'ES D'ARMISTICE mnm: IE 17 NOVEMBRE 1950 ET
~, tE 17 FEVRIER 1951.

"

2. le 19 décembre 19501 au cours d'un vol nomsl d'entraînernentl un avion-
éoole de l'armée de l'air is~é1ienne, probablement égarél s(est écrasé au sol
près de la l1mite nord. du couaoir de Gaza-Rafah placé sous contra1e égyptien.
les autorités égyptiennes ont retiré si% oorpe des débris de l'appareil et les
ont rendus aux auto,rités 'israé11ennes aveo toue les h~~eurs militaires a

3. le 23 décembre 1950, la délégation égypt1enne s'est plE.inte de ce qu'Israël
concent~t, dans le secteur de ~eershebal dee forces armées dépassant les
effeotifs autorisés par la Convention générale d'armistice. Un observateur des,

'

Nations Unies a immédiatement procédé à une enqu;te; 11 n'a rien découvert qui
'"put prouver que les effeotifs de la garnison avaient été aUgJœntés au delà des

chiffres autorisés par la Convention 8énéra1è'd·~mistice.
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,
4. .'!-e 'Q ,4an~er ~95,t~ ~.,~ (le~ d~ ~. d~1~sat1on 4mt~enne 1 .un .'. f'

observateur des Na1i1'QDJ Unies & f'a1tuœ enqu;,te,.a\1 <sujet ,dlune 'ir.oursion 'l1ue.· "~
• • ".' '_ • • ._~ ".'." '.' '~' .' .' :>' • a~' • ~' .....

dee soldats ieraél1a:ns aura:!.t!nt erf'eotué~ .au sud de. Gaza, .en te,r;1to1re sous
.,.. ."'" ",,' ; .••. ~""" ,~,.'.. ,", _. '. '1' "'~ '.' ',( " '~'.' • ' .. -". ,." .~\

oontrole éQPtie~, au delà de la ,11ane de dézœ.ro~t1op. J;.a .dé:lé~t.1on é.~pt1~Il111'
,', '.' . ", \ ,t . t 1 .~ ~ • " .' '. _ • '. .:' .. ,c ." ~.~

avait 'allégtié que~ da.nela nuit du ~9 au 30 .1e.n:V1er 1951, ~ dé.techeD'.ept,dè . .
• "' .• ~ •. ,'.t.• ,"::1. ': .'.' " ":., ," .. t l:·. .:.,.,: .....\ '. . ",.' ~~ ," ,

l'armée 1sràélionne, soutenu par un tir de 'protection def'us~ls et de mitrai1;-
~" ... ~.' .• ~ .••.••.•••~., ... 't l ":.·." .• ~".... \.I•.•• :· ,,:.1 .. At~... ,',~

leùs8s; 'ava1t pénétrê de' quinze cents m3t~es en territorre, soue controle égyptien
et avait f'a1ts~ütèr une '~1~'on~ A.':k' sé8n~~· dÏi t4 révr1e/i951, ~ !lélé~~ion' .

• . " -:.. t i,' • \: '. .,.... ,: •• ': •• ~'. : ,'. '. • ; , •

1sraé11ènne a a~cl8ré à la Ôoumdss1on miXte d'armistice qu'aucun ~lémeAt.~
• "~, : ',"" ...., ~" • ',,' • J ',~ • •

l'armée israélienne n'était en cause; elle a a~outé que l'enquete se pour6uivait~

1 . l", ~ ~ , : l ,,'. ". '.',,'.;,.,': ~.:. ,.\ ,~ ... ':.,'. ; 1. " • • '.' "" '. • 0, ~. 1 •

,.. . A èette mS1Il9 séance, le Président !le la CP_,s~1o~ a.rapl'elé.a~deux
',' f' ,/.' " i Co.', ," • • ... • '.': 1" ': .' .".', • 1 •. ' ,. '. .' 1 • l'''~ • '.

dél~fffitlonS qUe 'le Conseil de séoùrité, ~ sa réBol~tio~ !lu 17. ~ovemb~e 1950,
avait ~lé iac~mDJsaion'~'cl9~rJrl~ti~e~" émt~I~~aélle~~ "a'~~iT!n8r ... ' .

, i ;- : " .' • '. .' .. , ' :' ~ .: " 1 •• ' .'~" ••••'.. . • ,..., :. • : -' •

d'urgence la plainte de l'Egypte re1at1v~ à l'eXpulsion de mi~iers. d'Arab~s
• 1 '.'~ • ,.' .,;,'" '. ,. • , ..

de Palestine" et a~lt invité 188 deüÇpertio~ '''à ~ttre 'en' oeuvre.tQute' . ..
• ,... :' ,. ••• l, •• ". ....... c:.. ,f :'. .' :'.:': • '1 .' • t ' • ~ ••••• .. , ~ ," •

oonclus~on que f'orlÎllIera1t la Obmm1B~1~ m:!.%'Jie '4~arm1st~ce ésypt~israéllenne .. '.. , .. ,:." ''', ,', ..',~... :.,. :. :'::~ . - "-.. . . ~'" .. ,,~' .""

au SUjet du rapatriement des Ara1;los .~u1, d.o 3. 'tlviB, de,~ CoJl'Jll1ssion,: devral.ent .
1\' .. ". ~. - ...• . .\ '" ,..., " ..:... "'. .. ", .... i\;~.... ~ y' • :' ....:' 4 J,'. .. '. ," ~ . _ ' ,', t. • t ',' ~' ~., ,

et1"e rapatriés".• I.e Président a propPe~ a~ 4e~ parties d'accepter, les pro.po$1-
l' . , " • • •••• ~" , ~·.I '.. '. :~' ' .'" " .... • '. • .~ t.

1
'. • ...,....'

t10ne sulvante's: . .., .,. . .' .'. ,.._ .. :. " ; " ;'
c " •

: a) tes huit plaintes,relat1ves b: 1.'~x;pulslon d1Arab~ltc::d!, ,~.1lhll ~ers.,,la
• , • '....,. ' ~. '.' , ' ..... • ,'" .' , • , ',.' , ~ , t'zone de Gaza seràient'ret1r~ee. '.. '..,

b) "Ies' ~eid ~rtl~è'·;~~ÔeP~~1e~~.~·~ni~t~"erl~~.Pl\1~1ia~. ~·~~s,1bl~I.:.l~~
• • ." ., , , '. •• ..' i , 1. !I ~ '. \, t,.. , t·. • •

perS_è·.qui, de l'avlè de"la'COmm1seion mixte d'a~Èlt:i:ge~ a~1ent ..
" "..•• ' '-4:1 :,•. :: .. ~. ':.,.; • i:" : \' ~I : 'L' ~.;-.\ "'7 :,' , ' ..... : ~

. droit aU rapatriement. .. .
l "';, .,.- .. ' ,'. ~t '. " • " l • '\0,"'''' '.~,. " ~,,' • :;,':., • .' '.. • • '"

. '0) . là· Co_eBi~ m1;lC~e.. d~ar~~tlce pre~lt ac~,.d~,·l~.:d~cJ.arat~,~ .. du,..
"'Co_ndant.. m1;1ii8i~' ~e~ fçrC$~·.~sraé11e~s ;4~'la.zoP.~, eetpn .~q\l~~ie .

. • , , 'î~' -' ,', ',.' ~~ '. ·t ..'" .. 1'~'" "':',,, .: '.: , ..>'." .': ..... ,. ~ ...L I "·..

'.' aucun nouvêau trarisf'ert n'aurait 11eu1 et.dl1 :t'ait que la Mlésa'Uon'l .
' .. "·;'_I~" .'....., ",,:~.., " L. ~'.'~", Il'', ·'''t~ .•~.. ~,:'." , ',"(,;'.'

.': " '. d~;s~e~~e.~ r~n~u~~:r ~~tte. ~~.~ur~n~~ ,_ • .........•. '" ..
, d) ., .on- 8xamiJi&ralt '1mm~diàtement -la question de ~ r.~UJ:l1on: dqs. :t'am111o~

~', .' •• ";...... ~••,.. • ·1, .~.:. ~,~ 1"l'~I": ' ";#'1 ;t. ." . ," .• ,.

~ .- . qù1 àVé'1en1f'.iHïé. d,iVisées et 'le t~nsfevt d~s .Ara1?es .qu+.virent , t. ."'.
) li ' ' ,.: •••. " !~' ,t 17' ,;~." l,;' i~," l,'" ,: • . •. : .

.actuelleœnt clans le ·coulo1r ·dGOaza et quidéelreraient re.1oi31drè
. ,.' ,·:le ..ç'~ef de;"1~ur·:e8t1i1:J.i1e",~·'1~ ~teiT1t()!~·~ co~tr~tSPe:~' :le:'B~ye:ù'me >- ~,-

• ", '. ..,. \.' ~", • 1 l • 0:.' _. ... ••\... .' 1 • , .: r .... t •
:, .~. t..Bach\tJD1lte\'c!.e.·Jo~~..· .(1.1.:,,,,, .-J •.',{." ,.' '; ,.'" :., :. -: .. ci' ,. ..

, 1.

( ..

.. .".



, , • • • i : "_;.', 1., ~ )' , ..~.' 'f- • :"0-.' J.> .. ' .~ ••'

6. ..~~~~"d~1ésatlonS,ont ~éc1d,~,J,d'étud1.erles ~opôe:lt1Onè du'Prés1dènt '
et c!e':.f'Bfre:..Q,~ttre,?1&ùrs:réponsee,"1elp1ue:: t~t ,i;oBs1bie.' ,,' :.' .

, ,
" ••...f

A
'. . •. ,.' .:.. . •. "', . "'f " , "... .: • " •••

7. \\'·A èette'ùoma séa~oe 'du'14)'évi:':ter 1951,' ià Comm1ss~on m1xte d'ar1ll1e~1ce , ,
. .: ..,... r "". .....: . . .', " ~ • ." . . ,': .' .. . ' ,:"". .. .' ,*' •

a emtidné' lespla1ntes C1u'ava1ent ~.~po~éës' 18 délégation é~tl~~ lee,& e~ 11"
'..a .• ! ••',", ;'" ..i·. t : ... " ." ,

sep~embr0"l950, sel,.on'lesque11ee dës membres dè la tribu bédouins A~azmé aurai~nt
• • .. ' -' ~.. • .. .. " .••• • 1 ... • '* Ai'" ...~. . .:.' .' . ! .~.

'é'té expulses du'tarritoire souS controle israel1en vera l'Egypte1 et la' ~lalnte

d~ ·\J.a';'déléSàti~ israël1e~ 's~ion:'laq~~ii:e"de~ membres de la t.z.i~U:A~~zmé'
" ~ • ': . .' • . t . • ,. • • t.. " ; A, '') ... :.." '. ~ '. . .,."

auraient 'été' refa\U'éa en territoire eoue contr,ole Israél~en par dalà la 11~ "
,ete d:éiœrèàt1Oh séPâraut ltEsyPte à.'Ier~ëi. ,~,' ",'
'., .... .... . . , , .'

8. Ie. délésatidn' leratSl1èrme aci~~làri 'qù'~l1~ ~'a~1~ 'pa's mod:lflé sa position,
• 1 . ." .1.... ,"" .•\'( • •• • .", .. .. .•

au sü3et: de~ membr'eè de ~le: 'trillul btSdot.llne '~~~m~. Sèlon 'cette' d6légatiQn, ,les'
, .!... , • 1 • ..' . '. .., ~ " • • ,"... 1 "", 1. • • :; • .' .• ~

13édou1në AZ'àz!IIl(s':éta1emt enfuie 'dans la région du Sm'\'!f au c,ours ,dee opératlo~
.. .:~ • ~ ••,. .,... : 1 .' '•. ~ • l, ' . : . ' '. • ~." • .' :.

mil1taires et ne' aetrouvalent Pas en 'territoire isl"aël1en au moment de la , .
• ". ,....,.. • .•• " '. ". :". :. • ~ ' .. :. • ~. .' " J. .: '. '

signature de la Oonvention: générale d'~m1st1ce. Apree la, eisnature. de la
• ,'. : • , • .'" .• .. '. ~ i.... ,' " ••~ '.. ~f'. • '. :"( ". .. • f· '!"'. 1 '. '., .'. )". \ ••

Oonvëntlon, !sraë1 avait "recénèe.' toue lcs"Elédou1Ï1E! qui se tr,ouvalent sous son '
: A' '. .' ".' . ....~... ,( .~;' j .\:. :.; .. " .;":.' ' ... : ••:. '. . .'.' • " • ,1

cOn;~ole.· ': Ies''membree de la" trlb\l ,Azaziné' ne figuraient pas parm1 les 13~dou1ns ,
•. '," ~ .·t .' ... \\:',,~ .• '(:". '.', '.: ,:':,~" .!'~ A <.•

recens~s 'à'l'époqu8r" Ùa' ;étaient revenus en ltf)""ltolre' soqB c,ontrole leraë11en
; '.,' • . -1. J ,~.' ".~ i'. • • . ; .:',' "

à une date ultérieure. Ila s'étalent donc Inflitrés dans oe terrl>,tolr~ et
.. t '.

eer~ient.,t;t'a~t~~en,~QlUléqùence.:'.' . ' , ..
, 1 .' .' • • 1" , :..' ',' :''',' ,";': •••• •. ,1 j

9. La délégation égyptienne a proposé qu'uri com1té d'observiteure des Nations
Un:l~B 's01t ch8r~: de' '1prép'àrèr à,' l"tl'litent1~'de' ~. 'oo~e~lo~ ud.~te'd~'arm1st10e

, • ~. t .;. _," ., ~ '... '. ."•." il ": .•,.... : :; :. il' ". '. ... :,. '.'. ~

une :J:fste, de~' Ara'bos" e:tpulèée;- la 'CoriJm1ssion pourrait alors prendre les mesures
, • .' '. 1. • ," • • ' ••••• ~ . ~' .i 4" •••• :~ ~.

néoessaires en vuo du rapatriement de ces derniers_ Ià délégation isràélienne s'es1

élevée oontre d'etto':eusse'atlon, failÛint ~l~i~ qü~"~ 'co~es;~n'llI!xt~'d'arlÎl1stlce
• • ,1 . ,'. :. ,li; ,'.,' l' .; ,( .' ' , . \ . ft ... ., ~.. ~. ~ 1 : •• ' .• ", "'1 '. '

cotina'f,esa1't 'le nom de "bette trlbu'~ et que,l de l'avis !Î8 la ,délé~~1op. d'Israël,
'. ; , ,,,.... ..'" 1.'-~. ,.', '; .:. "'~ : ' '.' ,:' . &' , "A:· . : ..•. ,',

les obserV8teür~de~~at1ons. Unios' a~l~~t ~tabli, ,~o~s dtenqu~tps,précédentes,

que des 13édouinÈI s;étaient Inf1itrés'~dans' l~ te~ltd1~e ÉlClué co~tr~le ieraë11ell.

ra délésatlon, tera~i$énne e: aJ~u~é\iutà ~ ~r~~éde;te"'~é~~ i.e' ~' ~o;'as1on
• l' '.•;''' '. , • • ,:, . ' , :... . ~ '.~ .... '. ; ••, '. f··· ',:. ~. ...... .' .: " ....... ~. • '.. 1

ndxte d'armistice. 10 Préeidonta19re on fonctien'avait déclar~,que oeB ~édou1ns

etéta1e,1'lt~et:r.ecth~~tDeht'lnfhtr~è.(dti~'~le' ~e*1~ol~e> t " • ,:' "

.;··.·:':.l. _,,:' • ,..•. , .. ~.. ·~;·~··"'f,l.':,~ .. , .~··.I~J'~.,~,·f~·:- ,..... ~. '. '..
10. ':16 i?r~B~aent '/!L,'proposé qu~.l~~Af>U:r,déléBati~:lp~~~nt :d~epourpS.rlers

. • .'•. ' . ..,.1

officieux pour tenter de régler d"~ oommun ~ccor<l 4 'l1uest1on 48· la' trlbq Azazmé.

1
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•
la délégat1Qn .tS:rAtSl1~nM'~ r.~;Setf. ;.cèt~o }"Usgè~1~~,t '~#d18tant tlltfuneè'ôlutlon
as CQ• .omi8.·.coœUt.ue:Mft"uni,:J#éo~eJ1t dansore~''poU1f'Isràël'' S1,lfon .pa.rvenait

à ~ 'e,olut.i~ dè ·.~.èmpro~aà~e. eUJl\t;t~·toutes le~, Butres ques~l?ns'~~raient,
ellësau$si, résolues erSee à \ln compromis. Par contre, le. délégation ~mtiernp.

l!l àô'cepté de 'prendre ,part à des' négocia,tions ofncieus8s. " :
• 11·- . '.'- " '.

• ,'" 1"" • • r ~

11. Lè"Présidént a'~âit obser~er, ·du point de.Vue histar~qûe; que le Te~itojre

de la' tribu AzazÜ1ê; fJ!tS' putts 'et'~e8po1nte' d , eau, S'lnscr1v~nt dans .une .large

BaM ~eo~la:tre·.aUantde Beersheba ·à.'~lAuja~: !es zoneB'attrll~~éeBaux
différentes eoue-tribue des AZ8zmé sont '1ndiquée~ s~r' la carte offic1elle dont

se_.ert :]a, ~o.l!Se~on mixte d'arm1sti,cEh ~i~~avantque le problGIt9 ne ee f~t
.• • ".,.l

posé,:: le's- ouvrageQ ..faièantautortté 'sur. la queatiQi).··.desBédèuinsavaient

recon'nu:'q~è' cette zone apparte~i t à:: ,la trIbu Aza~mé~ lé, Présfden~ a ajouM q.~e ,
cette t~1bu' étaiteem1-nonade' et que; dans'le passé, '.~lle .se d:é~~ça,1t:~1?lt~el; ,

lement vere l~ouesOt, .1~aque' daris l~'SinàY~ ~t vers l'est, ,jùsqu'e~ ~rans39r~n1eJ'
à la' re'cl1er-bhe 'd'eau et de' .~ture.~e~ ~',~lu8 sraPW3 parMe de la tribu .v~t· ..

à l'heure aotuelle' dans le Siœ'!# .!lBie 11 faut ..~ui re~ormattre, d'urgence une. ' "
réglQn qui lui'CJoit propre. Daris le ~seé, 1~II'J3€c10tii~ éQhaPpa1ent. au, cont~aie ' ", .. ~.. - . .. .. "

dee gouvernements de, pays à ,tra~~l'J5~.squele ~le Se' déplaçaient etn'~talent ~B ,

dee "c1toyenE!'\1 ou des "su3ets"~: ~n c~ 's~n~ qii~,~~sne reïe~ient pas d'~ Etat' '

moderne.O'eet,a1nB1·qu'autrefois, ~le n'àvaIe~t ~s été soumis,au droit palest1~
. '" ".Dien, mais administraient eux..msmes la Justice, au moyen de tribunaux de tri:b\l•.

De l.tav~s du Pré~ident, un point Important ,n'avait pas été clairement défini:.. . '". ....... . ..
Itemp~aoetl)ent de la tr1'~u AzazJl1élol's,a~ lli Bipture de le. Oonvention générale
d t ~rin1st1~~ entre l'Emte .,t IeJ't!~l~; ". '. . ." , "

.. '. '.

12" I.e P!:'éJ:lident a résuœ (le la façon suivante les J?r1nc1paux points de sa

déclarationS
a) Il serait difficUe de trouver au problèrœ des bédouir18 Azazmé une

solution entièrement satisfaisante è. la fois pour Israël, pour l tEsypte

et pour la tribu Azazmé.

b) c~ serait manquer de réalisme que de vouloir résoudre le problème en

considérant les Azazmé COI11118 des "citoyens" au sens habituel de ce
terme.

c) I.e problème ne pourrait ~tre résolu que par I~ effort commun de toutes
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., 1ee-, 1Yt1~',1~td~.s~~; ~~ 4',au~e. te~1'!I'8, 11,t,1~i,t 9bt~~r ...
, .. d':rs:t:'8ël éi' de +'!gypte: 4u1118 llèêsétit én co!imuh: l'if: ~ttort: ~1nèÈ;re, '

, , ,.~, ":', ·et 1J'~lilBure~ li o!'OP6raM,on. dee. chéiks: de la t%'ibîl~'etdè8 eou,s-t:d'b'us: .. ~. . . .. .
t: '.,' Aiaz~".:'·,:'··'. . ,, "

d) En préaèntànt leuiB th'èses~ les' deux délégations, on'Ii paru a'7oi1ilhfJdo'ptr~'

une attitude intransigeante 'àu"su3èt du Bort' ne la tribuAza.zm~. !l étai

dono' indispensable q~e' ie~ de~\Ft1~à B'err~;~en~ da"m9d1fier).~~..
~tt1tuà.e;, ,~1n- de ~n1~, ~ns un,pra,che ave~:r à. d.~s pro'positio,n~, .'

" • ~ • ,'" • . .'.' . •., '~... ' r"'

'const~ct1ves, en vue d'~, BDl~~19P,oommwne~ .,..
13. ,;'II1.Mléeation israélienne 'a' reic'Obrill,avèo le;.Pi"éBldent'~ que ..-du poj,nt' dé!» "lUe';

historique,. ,les membres de la' t1.'ibu' Âzazmé aVa1ènt dés a~taché8' clans la l,ég1on

de :Beershe,ba, inâis que ~ c~~1Dd1q~a1t dt~utree ·nOZlS de tribus bédouines; qu~'

:ne .!1v.a1~Jl.t plus' dans ],a r.églO11- e~ 'otaieJ?,t rétug1é~ '·ailleurs. la délégâtiori' :,' '1. •

1ér4~,~1enne a. de nouveau af'fiJ'!Pé' ',qu'à 'J,tèxèeptiOxl de deux pet1t~s eoua-tribus' ':,

d~t le~:.~.es é'!iaient ~cOnnueëo~ o1toy~ne, '1èraél1èilë', auçun' élément dé "la'

tribu, 4,zazmé ne.se trouVa'1~,en':,te;Ti~o:ire'l~é11~niors 41.1 recensement dès'

BédC?u~ ,è~ 1948~ "Elle a. rec~, Clu' 1-1,' falla,1t'affecter à. la tribu A~~zmé'une 1 •

r~s1oh qui lU1 :rat propre,J!Bi~ ,e.:a.1out~ ci"f~lle.n!avait pàe qualité, poür';p.roposeJ.'

une ~,:tie dll.terr1toire J.Br~éliei1·cQJIIlIë ~Q~ .r~serVée, et qù 'éllë -ne pensait
d'ailleurs 'Pas que 'le Gouvernemallt lsraé11ën aecepterait'une'propositièn de. ce. - . '., .
genre~ :' l ,.

~ ,

14; i.e 'Pr~s1dént 'a' 'de no~ve~u invité' i.es t1e~ parties à st~ff'~oer de ~lf'ie~
leur' att1tu~;' 11 '~erait'alors poésible ·'de tenir ~nS" an prb6he avertir~ uits' autr~
séance en vu~ dta~lver'à-un8'solution acceptab.l~po~ l~s parties~ ,

, ,
.~

f. "

~,'.

"' t ',\

"

. ~ ..

"',' .
, "

:...~ f. t:·· •. 't,"
~ .' .

, '

.'
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",.:".

Royaume mch:l.mite
, .~." ,
electrique situee

... '··:II~ Caïmn1às1on' m~têâ.,tarmiet:lce jora.ano:.t1e'mélienn~ ..
• ..' .t.~ f:' . '.... ", ~.' t .~ " ; ! . t"" ..' . .

1. Le 11 septemb;t'e 1950, ,le Gouvernement du .R~yaumellach:l..mi té de Jordani~
.", 0" • r: .

s'est plaint, dans ùn ~é1ég:œmme a~:ressé au ConseUde 'èécurité, du fait que
• • , , • • , ,~ , ,1 . , . ,,: '.; , •

les forces anneea ierael1ennea avaient viole la frontiers aeptentr.iomle du
. ". . . " .~

de Jordanie en oocutant un termin attenan,t a l'usine hydr,o-
. . . . ". .. l '" .,' . , ..,.

prea de Naha.ray:l.m.
.' , 1 • 1: '" •

2. Le 7 octobre 195P, la delasation iarael1enne a la. Conmiission mûte d'ar-
. " . .'..." '. ;.:. .,' ~miatice jordano-ieraelienne a adrease au Chef d'Etat.MaJor de l'oreJ3.nisme cmrge

. -'. : , À' .~..,...' .:~ , '.::
de la surveillance de la. treve une lettre relative au differend auquel dOnI".ait

, '. .' .' . .' .' ,~ , .
lieu la. région de Nahâ.rà.y:l.m. lé. délélJl.tion dtIaraël demacda.it que la ç~mmisaiori

"se réunisse d'urgence pour examiner et mettre aux voiX la question de' éavoir
(. , . • ~ 1 • ': , ~ . • : t: . 1 : " 0'

ai la zone en qU6sti0;1 ëè trouve à l'est .ou à li ouest de la ligne de démrèa-
. ,.". -.;. '. ~,

tien ou,. en d'autres termes, si Israël a viole la Convention d'nnnistice en
•.,. o.

faiaant Ja.bourer oette zone ll
•

• ~ ....o.. • '. ;. • • ;.. , • "'. 1 • i ... ! ,

3. Le Conseil d~ ae~urité a emm~ne cette plainte en octobre et au Q.ebut de
,' ... , !' ': " .... • :, ). of .' , • ; f' ,f

novembre 1950. Par sa reao1ution 4u 17 novembre ~9501 le Conseil de seourité,.
"prenant en:·ooris:i.dJ:œtion les vueQ expr:l.méea et les renseignements fournis', ",

, ..:. '. i.!IJ •

par les representanta de l'Egypte, dtIaraël, et du Royaume œ.ch:l..mite de Jor-
• ~' .... l' • j " .. • , ,', ,'.! ~ t

danie; ainSi que tar le 'chaf d'Etat-œjor de lforg:l.nieme cmrgé de la. surveii-
• :0' .. •••• , . 0.,. 'f

lanoè .dé Ja. trève", a invité les parties aux différenda dont il était saisi' ..
'" , ,': , . . . " .
a accepter de suivre, pour les plaintes, la procedure prevue dans les Conven-

,.' . .... .
tions génêiales d'armistioe •

• ,.' ,. ,:,........ ... 4 •

4. la demnde présentée le 7 octobre 1950 tar la déJ,éfJ3.t1on israélienne a été
• " ,,' "t ,o. 1 •

oommuniquee a la delegation du Royaume mch:l.mite de Jordanie et des pourparlers. . . .
officieux sont en cours.

"".' , ';, \ .". ',' " '"5. Ia Cominission m:l.xte d'armisticE' jordano-israelienne a regle un probleme
. - / • f o. • ~ ':. : ',. " " • •• ." '"

important; celui de l'emplacement d'un detour de la route de Beersheba a

Elath dans le i'1adf~raba. Le '22; n~~embre 1950, la délégation' du Royaume
• ..) J. •

hach1nÏ1te dè Jordanie' a'é,tà1t plainf.e 'de ce qu'Israël eût construit au coura
.' " .. ' . . . ., -' .' '" . . '

de 1950 ~ detour de la route de Beersheba a Elath ~n territoire jordanien.

,
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Apres plusieurs" seances conSacreos ~. aettè qliestion, la Commission mixte d'ar-

mistioe .1o~no.isra,él1en~I.le 14 tévrie'r 1951,. décidé ce qui suit ":

'..'

" )>.a, .

: ....{

Le tronçon 4e 'r::>ute situé dans ·le Wadi Araba entra les points de

coordonné.es,165.292 • 954.700 et 165.562 - 953.250 doit être con-
t ,\. •

sidéré COlTllDe étant en ter;rltoire sous contrôle Jordânie'ri'.'
. , .

Le tronçon re~tant de la route, situ~ .entre le 'kilomètre ~4 et le'

kilomètre 78, doit être :coneidéré coimna étant en territoire soue

contrôle israélien; ~l ~st entendu:que ces deux déciaions ne

devront en aucun cas 'porter préjudièe aux.droits, revendiCations
, ,

et positipn de l'une ou l'autre partie dans un règle'mantr;acifiqua
, '

final. ' .

_'.'c) A J;arrtir du 25 févri~r' 1951 à. midi,: ISrâ'ël' cessërà d'utiliser ,le

tronçon "de. la route du \ola~;l..' A:p:l.ba qui à été déclaré cemme étant en

territoire sous contrôle jor4an1en."

Le 2.5 fév~ier 1951, ,le tronçon'de.,routa déclaré comme étant en territoire soumis
• • 1. •

au c;~~~ôle du ,BoyaU:IDe œ-chimite de:Jordan1e fi, été barré et Israël a. ce~sé di;
, , • 1

l'ut11ieer~ (Le différend du Wadi A~~ ~1t,lfobjetd'un rapport spécial'au

Conse :U. ,de ~éc~i té en date du 12 nars' 1951.) .
.• • r'

6. Entre le :15, déoembre 1950 etl8 15 .fév%'ie:r 1951, une sé'rie d'1nèiderits 'se
sont produits le long des +ignes' de~ déIœ.rc-4tion qui séJ;arrent le Boya.~e "hachi.' ,

mite de. Jordanie d'Isra.ë~ et les Parties ont deIœ.ndé à seize repr1èos à la' . .
, ,,, . -' . '.

Commission mixte d'armistioe Jordano-israelienne de se reunir d'urgence,.' A ea

aéa~oe, du 14 février 1951... la COllllllies1on mixte d'armistice:' jordano~:!.Bniélierine

a adopté à l'una~jmité une: résolution par laquelle elle condamnait,les missa":

cres et les meurtres sans motif et insistait sur le ra.l.t qu'il était indispên

sable dl ;eillpêcher qua des actes de cot~ nature ne .se raproetù1sent. Elle a en

outre décidé que, puisque· des off1ciEftà· supérieurs jor~riiens et israéliens

de'laient se· ~unir SQUS peu pour. étudier les moyens d'emp&cher de nouveaux

incidente .. e1~.considérerait qu'elle avait e?'B.m1né les seize plainte,e;' A des

séance~ de -So.us-Comités qui ae': sont ·tenues pa:r; la SUite, 116 plaintè~ ont été
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retirées;è!.e l'ord~ ,du. ,jour. de ~ .. C.qmmiesion mixte d"armist.ice Jordar.o-iemé-
• • ~ ,o' , '. ').' . • ,

11enn~ll(Cct~ question e~tkitéa'"en' déta':il dans un' rà.~port~ apéc;f.a.i 'atii '
Conaeil d~ séc~ii)é e~'~te;d~ i{;œ,':r~'195i.),i- .; ': .

. ... ,. , ••.•. \..'1' : •• ' i ~ ..: ,

7. ,Ln COIlJIIIisaion lJIixte. ,~'armiet"ce a' également dé'cidéà ï'uilan:l.mité1 à $

séance dll',14 fé~riEJ~ i95i~ que ie;;Pr6e"ident 'l;L~:it e~ui quali;é l ê;' l'avenir l'
, . .' : .'- '.' .•1, .... i." .. '. , ..

pour de:œnniner ,quelle,s pJaintes necese1taient une seance d*~urgence. AUœ.s. .. ., .' ..... '. . ~.. ... . .. . .
où lè ,Prél;lider.-t décJdera:l.1' qp.tun~ p,1B.11Ïte' px;3sente un ,càmctè're d'urc,encelJa'"

'" • ',' ,,: .• ., • '1 ' •. ;....... ,.... ~: ":~ .. ,',: ::... /':' ,1 • '. •

CommiBs.;l.on mixte, d1El!rmist1ce; jor<4\no-ismel1enne ·ee reun1rait dans les vingt-
qœ,'tre h~,ure~:.· ':: r,~ .: ':' I., . t. ,r.'. • .~: ~;"

• ;: ~ \' .. ~ • : l '·l".. "'. t •

•

.,: III.: 1Co.!!!!!!..1es·Ù>n nBitè <1'arm1e'\:i-ice liibanO-ieméÙenne

1. Le. ja,lonmse. de.!3 l1gn~E! de..,dénarca.ti?~ e'nt;; :i:~'ra.ël·et le Liban a' été
, '" '!.. :. '. ~ •••,:' -:- •• ~ , ... ~.,: ••,: " •• ;., .... " •

acheve le 27 ~nviel' 1951. Un sous-comite spec1all cree {al' la Commissi0J?

mixte d"annistice ,l1~no":is~él1~~~ +e 16 novembre 1949,'a~it 'entrepris'cÈltte '
" • .,..,., .. • • !o '. • ~'; •. ; ..' " t .~ 1., •,,"l' • ,., , ,.

tache pour"reduire le nombre d61S1 inoidents resu1tarit d1.\ tmèe impreois de la;,.' .'. . , :'r. ·i ....· ... ··_·; .I ••• ··.~,: ~';": '.~'; .• ',',,'. •

ligne de denax:çation., ~n SE\nl?ra.:I:-, les ~vaux dEi oc Sous-Comite se sont effeo-
, '. -.,'. ' '.. • :' •.•. ;,1' .. : :' •• '.'.' . ': .'. t·... ... ..

tues 8&nl;'. l;1~urts., C'e~~ ainsi q\t~" dai;\S \Ul oe:r~in nombre 'de cas des mesures
• • • '. •• '. f' 1 . " ~ ". , • 'rI ~. • . 1.' •

spéc~les ,ont été prises au SUj'et 'de "champa. tmv'èrâés: {ar'Ja' ïigne de démarca-
; ',. . . '. '. ,.; ." .. ': .. :: ' .'. .. " ." "

tion, ,e~nt entendu qu~ ces mesure.s ne prejugexai~nt ras les deoisione def1ni-
0,' • '",' " ,.: • " .', " : ~ .:".~ •• ',' ,~" ' , '. •

tives qui poun"aient, etJ;'e inoorporees dans un traite da paix. Toütefois, les
, , J ,!'" ':'. ,.' ~ .' ~ , ,.';. ,. '~ ~

delega:tions ..ismel1e~e ,et libanaise, donnant une interpretation differente au
'., . '.... ." . .." . • :. ' • '. .1 •

tex:tede l'Acobrdang19,-:rxan~1s,~e 1923, nlloot pu se me,ttre d'accord' sur une
, • ,.... , i. :', 1 ,

petite partie_~esl~~~~ d~~rca~1~~~ ~ ~o~B-C0mite travaille actuellement, .. .' ... ',', , .'.

au texte, d~fin1t1f de son, rapport; il doit se reunil' en tIare 1951 pOUl" examiner
, • "': 'l,' '.,' ,. ,:~ . ::..' : : ' .• ~ , • :. ~ : • , , • : • •

une derniere fois l avant de le soumettre, le projet de mpport.

2. ~ ,g3!~ovembra.1950" la Commis~i9nm~~ d'armistice 11bano-ieraélienne
• ", l.~ '. J; i ". :,,'!, ":.' ~ -:: .. ~.: .. ;':.:t '., ' ,

a examine une plainte de Ja délégation libanaise .. d'après laquelle des apPl-
, .. ' /" , . t '.: '.' '~': '; ,

rails mllit.eJires 1ameliens auraient franchi les lignes de dellarcation. Ln
" , , t 1(' ,delegation israelienne a :rependu que l Annexe Definition des forces defen-

Bives) de Ja Commission générale d'armistice entre le Liban et IS1Uël n"inter

disait pas aux avions militaires de voler dans ltesPlce aérien au-dessus de Ja
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, -" ~( , ... ". "..,:' .... " ,
zone defensive~,Ia· delegà;tion libabdsè a.. rejetecette. '1nterpretation et a

demandé à. la"Commlsèion:mixte d'armistice Übà.ho-iB:œ.éile~nè dEi prendre une'. ,

déoision à ce sujet. Le Président a suggéré de procéder 'à un examen plus
, "

approfondi de' la tlièsEt::ls:raéUenne a.vant de 'mettl'e J.8. question aux voix; les

deux rarties 'ont acoepté catte prop6sitidn~" A' une séa.nce ultérieura~l~s dame
, , ., ~.. '." . .,

dalagations ont 'daoideque les Chefs ad'3oints 'des' Etata-Majors isra.elien et

libanais" quiava'1ent signé la Convention genéra.le dtarmistice, se réuniraiont
, .. ' . l '..... :"',"f. .,. . .~... .".', • ,",

pour resoudre le probleme. Dans l':lntervalle,t la delegat'ion iSl'aelielma srest

engagée à. interdire aux avions militaires is:raé11ensde pénétrer dans l'~~ince

aérien au-dessus de Ja. zone déf~naive. , Is. réU1lion. prévue des Chefa adjoints
1 • 'f. 1 ....:- ~ • • ." •

d'Etat-Ml.,1or n'a J;8'S encore ,eu 'Ueü. '" " ,

3. ta Commission miXte' d'a:rm:l.~tioe l1be.no-isràél1en."le à;'~ en outre, eXaminé l,

• ,'1"" : :

les questions suivantes :

,a) Le mtati'iement de PeraonrÏesdomièilié6s èn'Ièlrà~l et a~ L'1ba~~ qui
, ~ ,,' , . ',,;. . ". : , . : ' ',. '". ~

avaient,eté apprehendeesaprès àvo'ir franohi'les lignès de den:a.rèati~n

sans'lautorisatibn. O'estaina:1/qu,'àJJa sii:tta dturi'a:ccèi~d èonclu:'à,' Ja.'

Commission mixte' d'Sorillis'tice 'li'bano-fsmél1enn&', pi:u~1eÙrs'oen:m.:i.n~Bde" ,',

réfLtâiée:arabes de Palestinej'qui" I;artis du Libàn; stétaient :1nf1itré~,·
'.. "1' fi·' . . ,. . \ \ • ,; . • . l:,;'

en :Israel,- ont 'ete renvôyes a.tl 'Liban 1l9or les soins da Ja. 'Commission. ,

b) LaJ;'estitution d~trou~eaux et dl'animaux domea'tique~1B~léà 'q~i
,. , . ... '" ". " " .. ; ... \~ ',..:' ~ ,," .

avaient ete saiaie apres sietre egares au delà des lignes de àellBrcation.

0) I.e. restitution de bateaux de' p~ohe -d'un Etat qui avaient été sa;~is'
" " , .' ,1 • • 1-' .• , •• ,:.', ~.

apres avoir penetre' dànales eaux territor:1ales de l'aut're E't.':!.t"

d) ,Le règlement des ,affaires de contrebande Ei1fde' vol; là iO~G "d~a lignes
de dénarcation. ' " ,:' ':':';" "

e)L'étude du ra};atdement en Iaraal des' réfugiés ara.b~s q~{ ~t'é-bi1ent
,.

enfuis au Liban au oourè d~s hoatiiitéÊ3.,. l"

•

.' '.' 1 " '

:' ',:'
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IV~ . . Commdssio~md~te.d'~st~ce SyrO-iSraéllenne, .
• ._'. - • .. . ....• ,," ..; _',' .•.• 1. ,'_

1.. ra C01Il1Ü1ss:lôn 'mfxte à'â,rni1st:lce s~o-~sraél1eJUi~,st~Bt.princ1p81ement
• .,.... '. 'l • l" f' -. •

consacrée à 'l'administrat1on d.ès 'zonèè 'démilitarisées ,et aux problèmee que

poseèette administratiôn" 'La dél~~t~o~"~yr~~nn~"~ 'adre'~s6'~ la ,CO_SSiOl).

mixte d'armistice SYro":1s~6i1enn~d~~ ·p:i.a:i'n~~ aus.u.1~t d~ P~Oj19t '1èraélien
• • ••,. l ," .. •

d'aménagement du Jour<W.1n~ Isa Isra~i.1è;W Veule~t redresser le èours et ... . ... , .,". . .
approfondii-:le lit du 'J~'\ÜliD,poùr aba1sàe1" le ,niveau des 's.aux du lac Roulé

et assécher les llal'!àis' qùi ~è trouvent au 'nord du lac. ra d6légation syrienne
" . . \.. . .' ..

a fait Valoir que· cet ~nageinent Bupprimerai t un .ol?stacle mili ta1re naturel
, .' t.',

et se~a1t contraire" à 'l'article II, paragraphe ;L de ~ ConvE?ntio,n générale
~, '.' ~. .. . ~. ~".'. .

d'arm:1stice-entre ISl·a.if'et·la'SY::ie~'a~ te~1? duquel:

lire principe qu'auoun avantaae militaire o~ politique ne devra:1t

$t:re, acg,t:..is durant la t~v~ o;dormée Pf\r ie Cons.eÙde sécurité eot

reconnu".

ra délégation syrienne a allégué en outre que ies travawc, entrepris par les

autc;>ri tés israé11ermes emP$cl1iÙent de nombreux Arab&s qui résidaient dans la
, . . ' t o' •

zone,:délJl1li tal'isée de reprendre le cours normal de leur vie c1vile.
:.' '. .

...2. 'Aux. termss':de'l'artlcle V de la C~nvent;ion générale d'armistice entre

la Syrie et Iara~l, ï.a. d6iégation s~~.erme:a'st tenu~ d'adresser sa plainte

relat1ve à la ~"one démilitarisée au 'Prés'i~e~t de la Commission mixte , et

ce.lui-ci peut décider si la Convention générale d'armistice autorise les
• " •• J

travaux exécutés par les autor1 tés israéliennes dans .~a zone démil1 tar1sée.,
, '

. ra Syrie a adressé sa plalnœ à la Commission mixte dta~stice syro-

israélienne le 14 février 1951.' .ra d,c.légation israéi~~~e 'n'a vu aucune

objection à ca que la Commission exam1~t cetteJ>lainte~, A la séance

off1ciell~ que la Commission mixte d'armistice syro~1sr~éli~nnea tenue le

21 février 1951, les doux délégations ont au contraire. <1,écidé de deœnder

a,U Chef d'Etat-Major de l'Organlsma chargé de la surveillance de la tr$ve'. .
de leur faire savoir ,si les, travaux~ntrepris par las autorités israéliermes

allaient à. l'enoontre du principe énoncé à l'article II (avantage militaire)

de la Convent1o~,générale dfal"Ill:l,stic~·. '

,]
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3. A la séance que la Commission mdxte d'armistioe eyro-isr~éli$nnea tenue_.. ,; __ f" • .'~.~, "':" -..,.... '.. • ~ .~' ; .• ~ ••t. ~ ... , \ ,'10,. .~ • 'o....~ J .,t ...f.'; ~ ;~"'\ ...~.. '. • t
T

.,le 7 mars 195~: J.a.,:Oh&'t;·dtEtâ1J';'}.ti'J~dê'·'l"'(ho~1sIlll8'~'èiHArgë"de la surveillance
de ,~, ~v~ \,a.~,p;réStm~;'a'll~~~1dè.ntdW~:la."Coiœii1ës!OnUitJÎl~môre.nawn'qù1 El. éM
co~iqué aux" p.élégat10ha .. ,llianB~'œ~dum; '.'le· Che1' dt Etat;'Ma.16r'a tenu
compte dU' fa1.:t què',~""d61éga:tl-ohs,'jst,là~U,if!nn8 n'avait' vU aucune objection à
~e' que ,fa plainte :~e ,la':S)rie :tt,t:!$xàuifn~e iiaI' ,2 èomi'n1ss1ôn' m!xte'dtarmët~~e
syro--:1sra~l1enn~.:~'.t~ W'te~\de,' CQ' mdmOràÏ1dUm est le:e;%fw.nt : • \

"A.Ccmf'6rméIient~ux dtl~ll's 'exprimés, 'Par~'.lès deux dél~Set1onà 'à"
'la Comfliiaef6n m1xtè'·"d'arm1st1ee, eyro-israél1ènne à sà 58aIlli" .

';',: . séance; ·tanue:·]$- :Üfé-vrlër"l951, le Cher d'Eta't..Mi3or a 'lthomleur
",de faire"conna.ttre oi~près aon'point :ae 'Vli8concemant leè':' !:'

travaux 'eri· od'lù'S de' r~aUea,t10n( :dans lé. coné'seslon ·'d1.tJ..àc' Hotil~ •
.,' '. ',' ,,::!"a~ :AVànta§!m111tl1:f.re>, 1 •

T:J ":,, .....~" ':Qn pe.u.tra::f.;·,Tal01r Clue tout,avantâge·m!l1ta·:f.re q~~ l'une,
des parties tirerait de Itassèchement des l1!lu·eifs' 'd'Il 'lac
J!o~"prot1terM·t~:6galé_ntà,. l'autre 'pè.rt1e~· . Il y:a" Heu
de e1sn~er·que le' terra1n:.què 'b:oavere'è la' :ll~e .dé "dé!Dar
'cation e-;t à l'.ost a!e'laf'r6ntIèrë inter.t18tionaié èntre"·lii.
,Syrie et la Pales'tIne, près dBS mài'alè dû ia:c"'Hèulé; conS-

.' titue·-en lui..D$me·:tlii obstacle 'natiirèi au mouvement dO
.forces armées. Cee -caractêr1s'tiqùss 'topographIques, et 'le

: 1 fatt qûe le' tërréiln eét- ext.."1imei:iJOrit élevé; fctifniss'ént aux
Syr1ens,. dû :point· de vue milits.i~; dès 'posiMona' dominàhtes
d"oÜ"lls .'P·éU1·Sl'lt :è'ontr.oler'.'J...a' zO:('le .aotuel1em911t :!:'I3;ré~ag8ÛSe8

-' ;;L1'e;rgum.~nt de .1.a. Syr.ie, E'el:on.i~q.,\~l la Com:'.;mtibn ci;armis-
" tieè'l.i ôréé'l:l1s 1.01'19 ë.ér.>ili "bar.iiJcio . Î3l".nEl "0 b;, i-acls"'nàturel,

, • '. ,.' ,,' _' l" ',';,',;,,' ;n'est'pa:s ·va·:M·61.()~· Li-a.rti<:la V, :par.t"'f;t'~\:pr..a ',; eo:ntient,'
,'1" : : ' .,: :,' entre' e.utrP,-a' d::ii:!'pl)M. +'1 cms ,:le Iia.5f'~g.s "s'uivan:\; : ,' ....

1'1.: ":: C ;:, l,' ',"'Dl.' l1gl.1f; d:~ 'ô.ô:t,a;:·oat.ion·d.'Ei!:!,tlstlè'F.i 'èG't.'·ti.-a'c~eà'JÎii':';·'
;.::S" , "~ .." ~,' , chè'mj,n~rti;k··li;a, 11Bh~)s':'tle :i;~~é' è~iatai'r~~~rc~2:tif16es
~ ,,: :h .,: "i;:~~'< Y-'PCilur, .ie.a' 'foicés i's~é::b1eririélEÎ' tfi' pour ial:;' 'i'ofO~6' '

syriennes par l i,o.rga;rl1a~tfon "àli '6ontrSld 'dé' "JA' tràve '
des Natiens Unies. .Ià où les lignes de tr$ve existantes
sont sl tuées le long de la Hm!te j.nternationale entre
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,~ ~~.~ et·,Jll: ~).èèttpe, la ligne do dérœ.rcation

d'armistioe s~.'!ï oet:te l1mi~.• 1t

L'artiole V, pat'EL8l1lPhe5 ~) contI~~t entre autres d~spo-
........ . '. '. '" .. '.> ,. l'. '. -;

. s1t1o~, lepa~s~~ auIvan~ :

,,~. ""Ià·~.~ ltgne.de-dém;u-cation d'armistice ne corres-

.p~d.:,paslà la. l1mi~'lnternatlonaleentre la Syrie et

la Palestine.. la ~on~len'tre. J,aligne de démarcatI~n

d!a~stic~.et cette limite constitue, en attendant

un .règleJ!<8pt. te~i'Por~al f1.nal entre les parties, une
zone démilitarisée••• " ,

~es ar~1cleB mon~nt de façon concluante que la zone

d~mi3:1 t8.rJaéll aé1;éçl'é~e. .:IA 0\1 lfa lignes de ~ve ne

,Q9~spondaI.ent. pa~ ,à ~ ...~rontlè~ internationale entre
t • -•• '

la, Syr1e;,e~.la:~E1lesii1~,: .e.t·.nonpas dans les secteurs

,où aucutl, o'\)s'Wc+e nature+,'~ s'opposait, au mouvement de
J..' • .; .. ' .:.. -, "" .",. .....", t·.. · ..... .. • .. •

f9rces ~~s~. tae 'oonpl~lons' du Chef d'Etat-MaJor.

sOnt les, .~l,livantes '"., ", ".; ..
i) ~s Isra~~1e~ ne retireront de l'asaèche~nt du lao

Roulé. aucun avantage mil!taire quI ne profi tara!t pas

. ' ..ésale~nt~ux Syrienai; .:

11) ta, .z91:1~A~~illtari.fJéen'a I!!,!:.été créés là où aucun
pbstacle/~tU1"$l na s' QPpoeai t au mouvement de forces

.~es:", 1 d' .:."

.,

,'.'

•b)'.:'Travaux !~1,iU.s ..... ~... '. '.

. r· En asséchant lê's' marâIs '~u lac Hoùi6, les Israéliens

'.,,: :' effectuant d~s 'travaux de caràctère 6ivll destinés à

",;', ' . ~..~~~ ctrtains ·tèrrains p'rOpres à' la culture. Cas

,t.erraiJis ée trôUven't en terri to1:re sous oontr1;le israélien.

~ Syr1.ë' ne I,pèut"'donc à" aüdun tftre' 6' opposer à des tre.vau:x;

de ce ge~;":dè':m3iiJ8, -rsratfl ne' pourrait protester contre

"diâs treva'Wéailfil:OBù/3è' ~leffeotuez'à1t la SyrIe dans le

.' . ' ';':" 'te:r.-r.:tto!re"·qu'ene· oontrëïa~ . '(ln riotera d'ailleurs, que

,::', :.~,,: '" ,',' ·.~W'Po1nt ,de 'V'1$' Q'anftatrEJ," îiaesèchément de ces narais

,." ;. ,,::, ~ • r,' l' .~~é~rOen.t.\,li~11e.'.~..:J.A ,S1'rle•. .; En' ~éa11sant ce proJetJ!
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,.. : " l,i, .. tsrail"a~'6on~1bù6'À ia"·luttè oontre le paludisme
dâiiïi· cst~'::régH~n~' .1' .'.'. -, •.

... - .. : 'l '. ".... 1 ( \ •.., .. ' ·'ô),ConatioUctioil'd'uÏ1"ba:ri:'tigè.···\·, ~.' .

L9. coxistt'ùé'tion;' à i 1 extrémÙé, sùd du lac Roulé, d'un
..,,:" ,...\ barragfi' 'il~S'ti:né à' r6du1rs"le débit du lac dans le Jourdain

"':fÎ.··;èn~frié ~è iégèrè',;:il~~s~:'du niveau du lac, et certaines

-..~rre6 ~~âbei3 au' Vo1'si~~s' d'Ein T1nna ont été inondées •

.. ' t i 1ncmtta:t1on ne' d~Paa~~ 'pa~ ~ri 'importance celle qui pourrai t
., ,~~...• ... .\ .' 6.,

" se produire au cours d'u..."1é saison nOI'Jl!l,le de plu1aBj

néanmoins, 'lf;e'~u :ne 'B1é~6ulëril Pas par J,a suite. Cette
.. ."'," ". .

Inondation emP~che'"èlonc'~es babi tants de la zone dém11i-
.. 'tar1sée' de reprÈu~are 18· Ccil1r8 norml de leur vie civlleG

;,.. ;. ' : ..,.... i:' ~'" '; ..~." ' Eï.le,·oori"st1tù8une 'vic)lation <18' 't'article V, partlgra.phe 2,

• "". "!. .,' . "'.: ".,' ··de· la' Oob:ventf6n ~te.l-m:t:s·tice: ;
... :~ " '~'"d) ~ 1ra:va.ux ief'f~ijtuEtè' d.a.rls Ùi;zone .démilitarisée

'Ies Iara61ierià" effe:ctuent 8:ctuelleIlÎe:pt des travaux dans
'- . , " ...... ," '\.. ,

le secteur central de 'la ·'zone- 'démili tariaée afin de pouvo~r

·f·, redréeaer 'le" cours··du· J~i~ et d'approfondir le lit du

fleu'tfe:... Ils' ont donstrui t'lin,,' ·route à travers des terres

arabes, contre' 'la vOl.ohté despropr1éta1:resG Iss Israé-

. liené allèsûen~ qu'iii(exeioèent des droits reconnus par
. ';'" ," ,. 1: '. ". •. . ûllè 'ô6rtcestJ1on'ac'cordée ·à i'o~1s1ne par le Gouvernement

impérial ottoman en 1914'~t i~nsféréeen 1934 à le

Palestine Land DevslopmeBt Compan,y.Lim1ted. Une ordonnance..... "

'''. "..::., ,..•..... ' :.px:~lgu~e::pe.rl~"QO~Vei'neJilant nandataire en 1938 a saranti
la "jouissance nontroublée'de'droits aux concessionnaires.' ". ' ,". , .

'Ji,anè. le,8 zones·..çlénôJllm6~s .··Unreser.ved. Concession Areaj œ1a
. .. .'" .

'/;'- :,. ~ ..' fm ne...sa~i t,pré~~.p~ ,autant- que ces dro!ta,
. re,copnu.s "~r un souvsrp,emént nandâ.taire qui a c90sé

...' .' ",. \.0" ~ . " •

'. . ..,' .'. :: . 4' ex.~steri;,'spnt..é1'lco~ valables;.'. ". .'..;.. ... '. • .1·. . . . •

" .' "" •••••• : C." .!ft ~oner. déJ!11'l;1~isé~f, crééepa;r. ~~Conv6ntion d'armistice
:. • • < .'• ~ • t • • _" 1 .:' . ',. • ..' - •

• y', .. >~ .. " '- ..:~ .a.~~~: d~f~~~~.4.~ .•f)ç~ti ~~, s6p~et< 'té-s forces a~es des
\, ~.; .;.;. ":;',:; ,:: '. ',','. Q.e~ ~~:1,~s·;~E\11i'.en ··~·J'JIIBttaiit +e::rétablissement eduel

,.1 ..... ;., ;' ~c" ;de 1a:.Viè.c:t1Tile·mOntaJjJ·:clI:inè: :la""zcine démilitarisée.

! ••. )' "

... ~.. :. .' \. - ,.t .::.~
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Ie Préeident.de la Coassion mixte d'armistice a .été

chargéd'assurer l~exécution des dispositions de la

. Convent1ond'armistice ralativès'à la zone démilitarisée.

Il s'ensuit qu1aûcwqa des'part~es à la Convention

.. " d'armet!ce rte joUit de dro1.ts.. de so~vere.ineté. ~ne'la'

'}.[- , . 'ione demil:l~laée. Tout.es lois, tous règ~ements èt· .

. ' ·f,'·: 'toutes ordonnancee en vigueur. a~t lasigm:tture de -la'
~. .

. CoIivention d'armistice et app.dca.bles à tout territoire

': " s1'tué dans' la zone démilitarisée son'!! nuls et non avenus.

En conséque:ace, les Cor.lc~6aio~ires ~e sont -~blli 'l!ée ni

àexpropriar aucu.na· ter:'El ou iJllIllauble, ni à ocouper. tempo

rairement des tsrl'06, ni à for,cer ,les propriétaires à
. -

accepte~ une li?-de1lmHée Il n'existe auoune loI penœttant

l'expropriation ,à l'intar!.eur de· la zone démilitarisée. '.

Toute ocçupation. tamporairepu perlliUlente de terre~

s'effectuent saÎlsle plein consentement du pr.~rié~ire

fait obstaole auré-tablissement, dans la zone déDdl1~risée,

des conditions d'une vie civile normale et .colWt1tue une
. .•.• . ~.. •• •. ! •. : . l

violation du pa.ra~phe 2 de Ifart:icle:V de la Conven~lon

d'armistice. ..

"B. te Chef d'Etat-Major èstlme que, aussi longtemps q",e les gouver

nements syrien et lsraéÙe~ ~e s~ seront pas m1S dÎaccord au

sujet des. travaux qui sé Pours~lvent actueUement dans la zone

dtSmilltarisée en vue de l'assèchement ,des ·marais. du lac Houlé.,.

ni la ~lestine !and DevelopIœnt Compa&,m. aucune' deé. organi ..:.

satione qUi pourrait lui succéder, ne sont fondées à poUrsuivre

des travaux de '00 senre.

'iè& IB Chë1'd"Etàt~M3..1orestimà 'qûe la P~lestine .rand Dev'~lbD1ent

~.m Lim1ted devrait $tre iÏmnédiatement ~nvi t6é à. èesiiéio tous

. ·travaux·à l':itltérfeur dèla z~né démilitarisée, Jusqù'A de qu'un

·accord ait 'été 'ooriclu, ·.pariteti1h-e~se du Présid8nt,. ~titrè ia
Syrie et Isra1l1; ~ri' :vue'-~ -larepr:l.~i ifij. oèa tra.vài.Ûé~·

. ..' ,'.. . ..
. ",. ,:- ''(a~grié) W.É. B:tley,

. i ~ ...,' . _.

M:1..,or. G9neral,t@Mé."
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note,,: I.e Che±': d'Etat-~jo.r d$",l',~~1.8,m.e' ql:argé, de la surveillance de la
tr$;e eeÙ~ ~:tntana~~'qU~ 1;l~~~oralldumr~urai1td-Q ,préciser que 1I1'allPl16at1on"1. . •• ,;- ..•• , , • . l,· .' \

d~ to'~tes':.lO:J,.~,' tO~!3.règ~ments ..et toutes.,QrdoIrMnces .eh vigueur avant la'" " ", 0 ~, ,of' " ,

'S:lptm:e, de ..:,.a.. G~nyentlon.Q.'~stlce e,t, applicables à 'tout territoire situé
dans' la"z~ne ~6Il'!~-.l1~isée "serai:tsuspendue", ~t non pas que ces textes seraient
"nuis '~t Ilp~av:e~~~<, .::, .' ,

4. 'A: la. séance du:1 mars 1951, la délégation isra.élierine a allégué que la
C~ss1onmixte dt arm1àtice syro-israélienn~avait'de~ndé au Chef d'Etat
.M!l.jor de.. lui 'faire savoir'si les travaux ent~~tia'par Isra~l éte.ient contraires
ou nonaux,.diE!poeitions de'l'artfcle Ir de 'Ie (!<"1:'·T ,,:ut:tongénél'ale d'armistice.

,r+. n~appartem;i t pas au Chef d'Ete.t-Major'·d'eb....l·e.,:\l' d'autres questions, comme". " " .

ill'aVf!.'it fait ~ns·sonmém.orandum. ta ë.:P,éb'$.1iion israélienne a déclaré que
le Chef.d' E:tat-MaJor s'était'arrogé, pOUl' les zoneè démil1 tariséee, des préroga
tiye!,!. que la Convention générale 'd:'arm1s,tlcé' ne'lui'reconnaissait pas. Elle a

l ' souteIlu, q1.l'Is~1 éta1,t ,résolu à 'ma1nten:t.r sa: souvèralrie"té dans la zone démili
tar:\..s~e, s,aut. dans la mesure où ceth eouvere.lriêté· itEi.:tt Hmi tés par les

-: d;iflWa~.tj.o~ da lEl. Convent1on:'eénéralé'a' e:rl.I,bt1ce.
~'. ' • •.• • 1 : 1 .1·, . ~ . 1, .. .- •• ' .' • • ," •5i '.' IIi dé!êgation' èyr1enne a soutenu que 10 C.wf d'Etat-.M;l.jor n'aurait pas

t8:it;'â6n d~v~:!r en s~ bornant' à. do~e'r';~orJ: ~,:;.~,;'.iO'1 ~ur.un seul des aspects du
problème. Il n'avait pa's outrepassé sea d.":"Oii/ 0;1 d~t à la qçpmûssion. t' ~ i' " 1:, ~ . ,\ ... ïnixte d'al'Iilfsticë àyioo-1sraél1enne un avis Gm' t.\)·.~S ces aspeçts. ta délégation
syrienne' a' invl té la c'ôiimuÈJsl~n 'à, mettr~ sa ~~:':~';l"r; .~~ ~Oi;~:·. 'Toutefois, les• .' , ." • '" l • • ~'. • •• • .'part1esontdéèidé dé différer le vote ~e vir.gt~ {' '::. ~.l"e heures, ..~f1n de permettre.

, " .,' '."
'à la délégil,tion lsrael1eÏma â.'étudie'r'de nouveLii, ::.e mémoraI:ldUllldu Chef d'Etat-

l;k:i-Jor 'et là" poai t1'6n aèlop.tée 'par 'la.' délésa:tlon 's.yrlenit~~ ". . ' ,....
6. ',' ciTo:i~'heuree a~ant l'ouv~rture de la.séance ,du.a mare .1951, le Président
de la Commis.sion mixte p.',a.rm.t~tlqEt:eMr.o:-j,§ra~l1enne a'~~eçu ·du··.Cher'ad,jolnt de
l'E~~~~36lfsrâeÜE!ii ~~ ·~liJsa~.~ui~B:n'li z·.' .... '. ' : ',., .... ....t·

, "Di'or~~. q.e mon ~ouve~e~lft,,;j.~a~<;~l.H~o~ur. de portar.:'à.votre connaissance
q\W"!~ àOuver~e~nt.1sr.Qlé;j.1~n1. 1-nf.oJ;!1llé d(;t ::1f!. séance' qu~" tenue hier la
CO~Sai~"1,'~xte.·~!a~~~~ce ~;.r~-i~~~';U~J1,Ilei"eatime ,',qUé··..le"s questions
soulevé~'~, ai~'l ,que. le mélll.oranp.um présenté par le général Riley, exigent
un ex~~ ~p~~of~n4i.' :E~ conséquence, j'ai dormé l'ordre à notre délégation

• ~ ,~'.; '.~ •.,\ ,'......... l ,.
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de ne pas participer à ,la séance de la Commdssion mixte d'arndetièe

syro-israélienne prévue pOUl' ce soir; cette séance devra 8tre ajournée."

I.e Chef adjoint de l'Etat-M3.jor israélien ajoùtait dans son zœssase que

la délégation isralSlienne ferait connattre au. Présldent la date à laquelle

elle pourrait prendre part à une séance de la Commission mixte d'armistice

syro-israélienne.

7. Ce message a été communiqué à la délégation syrienne, qui a, le jour

mftme, fai t parvenir à la Commission la réponse suivante :

"a) C'eat d'un commun accord que les parties ont décidé que la Commission

mixte d'armistice eyro-israélienne se réunirait le 8 nars 1951; aussi

l'e.journement que réclame la délégat1.on israélienne crée un précédent

très dangereux. Il donne à l'important problèma dont la Commission

est saisie un caractère de gravité qui pourrait compromettre, à

l'avenir, la bonne narche de ses travaux.

"b) ra délégation syrienne proteste contre l'action de la délégation

israélienne j qui retarde la décision que doit prendre la Commission

mixœ d'armistioe syro-israélienne à propos du lac Roulé. la déléga

tion syrienne prie le Chef d'Etat..M1jor de l' organisœ chargé de la

surveillance de la tr3ve d'intervenir pour faire cesser immédiatement

lee travaux entrepris par Iera81 dans la zone démili ta.risée."

'.~

W.E. Riley,
Major aene.ral. U.S. M3.rine Corps,

Chef d'Etat-Major de l'organisme chargé
de J,a surveillanoe de la tr8ve •Jérusalem, le 1.2 mal'S 1951.

8. I.e 10 nars 1951, le Président de la Commission mixte d'armistice syro

israélienne a invité la délégation d'Isr8tsl à s'assurer que des instructions J
seraient données pour faire cesser, Jusqu'à ce que la Commission ait pris une::

décision, les travaux entrepris par rsraMl sur des terres appartenant à des f

Arabes dans la zone démilitarisée. Jusqu'à présent, les auto:t'ités d'Isratfl

n'ont tenu aucun compte de oette denande du PréSident. l,
9. Les paragraphes 1 à 8 ont trait à des événements qui se sont déroulés ~

'après la période de quatre-vingt-dix jours oomprise entre le 17 novembre et ~

17 février. ces détails sont donnés danB le présent rapport en raison :de li
llimpOl''tanoe que les déléga.tions israélienne et syrienne attachent au r.... oblè '1
du lac Roulé.

. '..._.
.'".




